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La fete du 14 juillet 1791 a Moudon

Lorsque, en 1922, l'historien Eugene Mottaz rapportait les
details de la fete celebree ä l'occasion du 14 juillet ä Yverdon1,
il laissait entendre qu'il serait possible de trouver des renseigne-
ments analogues sur les fetes donnees dans d'autres villes du
Pays de Vaud. II nous a, en effet, ete donne de decouvrir, dans
les Manuaux du Petit Conseil de Moudon, la description cir-
constanciee de ce qui s'etait passe dans cette ville le 14 juillet
1791. Le recit que nous allons donner completera de fa<;on
interessante ce que nous connaissons de ja des fetes plus importantes
qui commemorerent la date du 14 juillet ä Ouchy et ä Rolle.

Cette relation, cependant, ne saurait prendre toute sa valeur
si nous omettions d'indiquer quelle fut l'attitude des conseillers
de Moudon au lendemain de la Revolution franfaise. Nous ne
pretendons pas tracer toute l'histoire de Moudon de 1789 ä

1791, mais signaler deux faits qui marqueront les tendances
antigouvernementales du Petit Conseil de cette ville 2.

Au debut du mois de juillet 1790, le Petit Conseil de Moudon
recjut l'adresse que les officiers vaudois du regiment d'Ernst
avaient redigee ä l'intention de LL. EE. de Berne, dans laquelle
ils exposaient leurs doleances. Le Petit Conseil trouva ces plaintes
suffisamment fondees pour songer ä les soutenir par une adresse

particuliere. Avant toute demarche, cependant, il decida, le
8 juillet, de demander l'avis des trois « bonnes villes », Yverdon,
Morges et Nyon. Les reponses ne tarderent pas et, le 29 juillet,
Je Petit Conseil adoptait un projet de requete. Des modifications
devaient encore y etre apportees. Enfin, le 7 aoüt, le Conseil des

Douze et Vingt-Quatre donnait pleins pouvoirs au Petit Conseil

pour traiter l'affaire.

1 Eugene Mottaz, La fete du 14 juillet 1791 ä Yverdon et la repression bernoise,
dans Revue historique vaudoise, t. 30 (1932), p. 137 sqq. et 171 sqq.

2 Les renseignements qui vont suivre ont ete tires des archives communales
de Moudon, Manuaux du Petit Conseil.
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On sait ä quel point les autorites bernoises trouverent cette
requete et celles des autres villes inconvenantes. Leur meconten-
tement ä l'egard de Moudon etait d'autant plus justifie que leur
« bonne ville » avait ete ä la base de toute cette affaire L

A peu pres ä la meme epoque, le Petit Conseil de Morges
demandait ä celui de Moudon de lui envoyer copie de tous les

titres concernant les franchises du Pays de Vaud. II souhaitait
evidemment avoir en main les documents necessaires pour
asseoir sur une base legale les reclamations qu'il aurait ä faire ä

LL. EE. de Berne. Le 8 juillet, les conseillers de Moudon accep-
taient d'entreprendre ce travail et choisissaient aussitot une
« commission des documents », qui reput peu apres l'aide d'un
regent nomme Tissot, venu de Lausanne dans l'intention de

copier ces titres. Cette commission se reunit presque tous les

jours du 28 juillet au 14 octobre 2. Le travail qu'elle effectua
ne demeura pas inutile, puisque les diverses requetes qui par-
vinrent aux autorites bernoises se referent souvent aux anciennes
lois et franchises du Pays de Vaud. Qu'on se rappelle en effet
les adresses de Moudon en reponse au mandat de Berne du
3 septembre 1790, par exemple, ou celles qui suivirent l'arresta-
tion du pasteur Martin 3.

Ces activites, sinon revolutionnaires, du moins peu amenes ä

l'egard des autorites bernoises, donnent un relief particulier au
recit de la fete du 14 juillet 1791 ä Moudon. II est inutile de

revenir ici sur l'ensemble des manifestations qui emurent le Pays
de Vaud, et plus particulierement LL. EE., et qui furent don-
nees aux Jordils pres d'Ouchy et ä Rolle L Si elles attirerent en
tout premier lieu l'attention des autorites bernoises, celles-ci
n'oublierent pas pour autant de s'informer aupres des baillis des
fetes qui avaient pu etre celebrees ailleurs. C'est ä cette demarche

que nous devons la relation qui va suivre. Le 11 novembre, les

conseillers de Moudon prenaient connaissance de l'ordre de

LL. EE. du 28 octobre : ils devaient donner les renseignements

1 Pour les renseignements complementaires, voir Paul Maillefer, Le Pays
de Vaud de 1789 ä 1791, Lausanne 1892, p. 46 sqq.

2 Archives communales de Moudon, Manuel des commissions (1789-1791).
3 Voir Paul Maillefer, op. cit., p. 87 sq. et 103 sqq.
4 Voir Paul Maillefer, op. cit., p. 116 sqq.; Louis Junod, La löge des Amis

Ums de Morges et les evenements revolutionnaires de 1791 au Pays de Vaud, dans
Revue histonque vaudoise, t. 57 (1949), p. 161 sqq.
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les plus exacts sur ce qui s'etait passe le 14 juillet precedent.
Aussitöt, le Petit Conseil fit prendre les informations necessaires
et put, deux jours plus tard, donner la relation suivante :

Relation du Conseil de Moudon du 3 novembre 1791 1

«En obtemperation aux ordres addresses au Conseil de

Moudon de la part de l'lllustre Commission de LL. EE. Nos
Souverains Seigneurs a Lausanne du 28 octobre par mandat de

notre Magnifique Seigneur Baillif du 31° dit, portant de dresser
une relation circonstanciee de ce qui s'est passe le 14s juillet
dernier au dit Moudon ; le dit Conseil s'est empresse de prendre
et faire prendre toutes les informations qui ont pu dependre de

luy a ce sujet et a fait dresser sa relation en consequence comme
suit:

» Quelques Messieurs, au nombre de dix amis, dont neuf de

cette ville et un habitant, se sont rendus pour goüter le dit jour
I4e juillet environ les six heures du soir ä lä maison ditte la Bau-
maz pres de la ville ; ils y ont porte ou fait porter de chez soy
chacun sa bouteille de vin et paye leur ecot pour le surplus mon-
tant a douze baches par tete. La proposition de ce goüte frugal
s'etoit faitte entr'eux la veille avec l'assurance qu'il se passeroit
dans une gayete decente, moderee et sans eclat; ce qui s'est
observe des le commencement de ce repas jusques a la fin, Les
convives se sont retires chez eux entre huit et neuf heures du
soir.

» Dans un autre endroit dit le Fey soit Champ du Jour, aussi

pres de la ville, quelques personnes se sont amuses sur le soir
ä tirer avec des petits canons jusques a huit heures.

» Et vers les dix heures, des jeunes gens au nombre d'environ
quinze, dont aucun n'avait ete du goüte sus dit, se sont promenes
en procession par la ville, ayant des bonnets et des visageres de

papier et une chemise passee sur leurs habits, quelques uns portant

un flambeau ä la main. Iis avoyent ä leur tete un Soldat des

gardes suisses de France qui etoit alors en semestre et qui est

reparti quelques jours apres ; ils etoyent precedes d'une musique
de gens du lieu. Cette procession a parcourru en ordre et sans

1 Nous avons garde l'orthographe des textes en ne modernisant, pour plus de
clarte, que la ponctuation des phrases et l'accentuation des mots.
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tumulte les principales rues de la ville, s'arretant ä quelques
endroits pour y donner des serenades et chantant diverses chansons

indifferentes aux affaires du temps, cependant quelques fois
ga ira ; il y avait, dans le nombre de ces jeunes gens, quelques
etrangers dont un Allemand, garijon de boutique, et un Frangais,
ouvrier ferblantier, qui ne sont plus dans cette ville ; ce dernier
etoit le seul qui s£eut la chanson ga ira. Cette procession s'etant
arretee en allant et en revenant pour danser et donner des
serenades devant la maison d'un de nos magistrats, celuy cy crut
devoir, au retour de cette procession, luy donner quelques verres
de vin qui furent bus sur la rue.

» Elle se retira sans commettre aucun scandale au bout d'une
demi heure de promenade ; le Conseil de Moudon, dont la

plupart des membres n'ont ni vu ni ouy cette procession, prend
la liberte d'ajouter que n'ayant pas appris qu'elle eut commis
aucun desordre, ne l'a consideree alors que comme un divertissement

semblable ä celuy qui se fait quelquefois dans cette ville
et ailleurs le soir de Silvestre et dans d'autres circonstances, et
n'a pas cru que ce fut le cas d'en rechercher les auteurs par son
office qui fait place ä la Police consistoriale en pared cas.

»II saisit cette occasion pour presenter ä sa Tres Noble
Seigneurie Baillivale ses vceux et les assurances de ses sentiments
de loyaute, de confiance et de fidelite envers son Auguste Sou-
verain.

» Actum en Conseil au dit Moudon, sous le sceau de la ditte
ville pres la signature de son secretaire le dit jour 3e novembre

1791.
» Burnand, secretaire de ville. »

On voit ä quel point le Conseil de Moudon avait pris soin de

n'indiquer aucun nom qui aurait pu compromettre un bourgeois
de Moudon. Mais cette peine fut vaine, car le 8 novembre dejä
le bailli de Moudon Gatschet demandait la liste de tous ceux qui
avaient pris part ä la fete du 14 juillet. Force fut done d'obeir :

« Le Conseil, apres avoir ou'i les susdits ordres, a aussitot
fait dresser la notte ordonnee comme suit:

» On a commence par l'indication des personnes qui ont
goüte ä la Baumaz, laquelle indication a ete donnee par ceux
d'entr'eux qui se trouvent membre de ce corps, savoir Messieurs



— 213 —

les conseillers Chollet, Bourgeois et Tacheron, et les Dixeniers
Bourgeois et Abraham Burnand, et de plus Messieurs Sigismond
d'Arnay, Etienne-Simon Chiron, celuy-cy habitant, Jean-Daniel
Crausaz, Daniel Burnand fils et Frederich Bourgeois,

» On a fait appeller le sieur Pierre Poeterlin, qui est un de ceux
qui ont tire avec des petits canons sur le Fey, pour en indiquer
les noms, lesquels sont avec luy les sieurs Jean-Louis Dubrit et
Abraham-Daniel Cornaz, cannoniers de cette ville ; il a dit
qu'ils avoyent tire ce jour-lä 14® juillet comme ils l'ont fait quelques

fois depuis 1782, en memoire de leur retour de Geneve et

qu'ils furent joints par M. Philipe-Louis Burnand, Anthoine
Dutoit, David Faucherre, Daniel-Philipe Bourgeois et peu apres
par Abraham-Daniel Bourgeois et Anthoine Nicod, boulanger de

Moudon, et Fran?ois Perceret, d'Yverdon.
» Sur quoy, ayant fait apeller ces deux premiers, ils ont

confirme ce que dessus en ajoutant qu'ils sont alle lä avec les
dits David Faucherre et Jean Clavel ayant chacun sa bouteille
de vin en poche.

» On a fait apeller les joueurs de violon Gabriel Thomas et
organiste Samuel Dutoit de cette ville pour indiquer les noms
de ceux qui ont ete avec eux de la procession et des serenades

qui ont eu lieu en cette ville le 14s juillet; ils ont dit qu'ils ont
ete apelles pour y jouer par Daniel Soultzer, de Wintherthur,
pour lors commis de boutique de Mess. Daniel et Beat Burnand,
et par George Dutoit de cette ville ; auxquels joueurs se sont
joints, pour jouer, Jean Poeterlin et Anthoine Bourgeois de ce

lieu ; quant aux autres personnes qui ont forme la ditte procession,

dont la pluspart etoyent masque avec du papier, ils ont
indique les suivants, outre les dits Soultzer et Dutoit, savoir
Jean Gindre, cy devant soldat aux gardes et actuellement garde
suisse des Archives de Monsieur, et Gabriel Dombald, deux
ouvriers etrangers, l'un fabriquant de chandelles nomme Michel,
et l'autre ferblantier nomme Joseph, qui n'est plus icy ; George
Roberty, boulanger, Louys et Simeon DuPerron, aprentifs cha-
moiseurs, Gabriel Faucherre, fils du libraire, Victor Dutoit et
Jean-Marc Roberty, aprentif taillandier de cette ville ; ils ont
ajoute que cette procession a commence environ les neuf heures
et demi du soir et a fini environ les dix heures et demi, s'etant
arrette pour jouer devant chez M. l'Hopitailler Dutoit et devant
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chez M. le Conseiller Tacheron, par oü ils ont fini et qui leur a

offert un verre de vin en rue.
» Actum en Conseil ä Moudon sous le sceau de cette ville

ä cote de la signature de son secretaire le dit jour 8" de novem-
bre 1791.

» Burnand, secretaire de la ville. »

Plusieurs conseillers furent ainsi compromis. L'affaire, peu
grave ä vrai dire, en resta lä et les Manuaux des Conseils, dore-
navant, ne traitent plus que des affaires courantes, peu interessantes

en ce qui nous concerne. Les mesures envisagees par
LL. EE. de Berne s'etaient revelees efEcaces, pour un certain
temps tout au moins.

Ariane Meautis.
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